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Le canon de 12 a conservö son ancien grain de lumiere. Les

canons de A de campagne el de monlagne ont recu des grains d'un
nouveau modele. Ces grains sont en deux parties : 1° un tampon
tronconique en cuivre rouge dans la region voisine de Täme ; 2° un

corps du grain, vissö dans le bronze par dessus le lampon pour Tas-

surer dans son logement. Le corps du grain est en cuivre rouge dans
le canon de A de campagne; en fer, dans le canon de 4 de

montagne.

Lorsque des degradations (des öraflements par exemple) sont sur-
venues dans Täme des bouches ä feu et qu'elles ont produit sur la

paroi de Täme des saillies qui s'opposentä Tintroduetion du projeclile,
on doit immediatement examiner Täme avec soin et reconnaitre, au

moyen d'un projectile emmanche sur une tige en bois, l'emplacement
de Tobstacle; on peut alors attaquer cet obstacle avec une lime douce
convenablement fixee sur la tele d'un refouloir auquel on imprime
un mouvement de va-el-vienl jusqu'ä ce que toute saillie ayant dis-

paru Tintroduetion d'un projectile puisse s'effecluer aisement.

(A suivre.)

ACTES OFFICIELS.

Berne. le 50 döcembre 186i.
«

Le döpartement militaire de la Confederation suisse, aux cantons

qui fournissent de la cavalerie :

Tit.,
La commission que le Conseil federal avait charge de preaviser sur les questions

relatives au service des chevaux dans Tarmee a presente au döpartement mililaire
soussigne un formulaire concernant le contröle des chevaux desenice ä introduire

pour les compagnies de cavalerie.
Comme nous sommes d'accord avec la com mission que la lenue de pareils

contröles, qui d'ailleurs ont döjä öle introduits avec succes dans quelques canlons,

procurera aux cantons le moyen de s'assurer une surveillance sur les cavaliers qui,
par suite de negligence lors 'de l'emploi de leurs chevaux, perQoivenl des indemnites

ä chaque occasion, nous ne saurions que vous recommander Tintroduetion
de contröles des chevaux de service d'apres la formule ci-jointe.

Agreez, etc.

Le Chef du departement militaire föderal.
C. Fornerod.
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Berne, le 16 fevrier 1865.

Le departement militaire de la Confederation suisse, aux auloritös
militaires fournissant de Tartillerie et de la cavalerie :

Tit.,

Invite par un postulat de l'Assemblöe födörale ä vouer au service des chevaux

de Tarmee une attention encore plus soutenue, le departement a reconnu qu'un
des moyens propres ä öliminer les defectuosites qui existaient dans ce service ötait

Tintroduetion d'une. instruetion unique des aspirants vötörinaires.

Ces aspirants ont öle appeles jusqu'ä present et selon Tarme dans laquelle ils

ötaient incorpores, soit ä des öcoles d'arlillerie, soit ä des ecoles de cavalerie, oü

ils recevaient une instruetion qui ne repondait ni ä Timporlance ni ä la portee du

service incombant aux veterinaires miliiaires. Le but prineipal de ces öcoles etant
la formation des recrues de Tarme, on ne pouvait pas vouer aux aspirants vötörinaires

Tallention necessaire, leur instruetion elait, en consöquence, incomplete et

variait surtout selon les ecoles.

Pour remödier ä ces döfecluositös, le döpartement a döcidö de faire donner, ä

titre d'essai, aux aspirants vötörinaires une instruetion spöciale ä Thoune, et cela

durant les trois premieres semaines du cours des aspirants d'artillerie de 2e classe.

II vous invite donc ä envoyer vos aspirants pour le 6 aodt prochain sur cetle place

d'armes, au lieu de leur faire passer les ecoles d'artillerie et de cavalerie, avec

l'ordre de se prösenter le dit joui, ä midi precis, au commandanl du cours, M. le

colonel federal Hammer, sous les ordres duquel ils seront places au point de vue
de la discipline, etc.

Ils seront licencies le 27 aoül.
En terminant, le departement vous prie de lui faire connailre les noms des

aspirants que vous enverrez au cours el saisil celle occasion pour von» assurer, tres

honorös messieurs, de sa parl'aite consideration.
Le Chef du döpartement militaire föderal,

C. Fornerod.

Berne, le 23 fevrier 1865.

Le departement mililaire de la Confederation suisse aux autoritös
militaires des cantons

Tit.,
Le departement soussigne a l'honneur de vous transmettre Telat du personnel

sanhaire que vous avez ä envoyer aux cours sanitaires de celle annee. Au lieu des

huit cours mentionnös au tableau genöral des ecoles pour 1865, il n'y en aura

que sept ä cause de Tinsuffisance du personnel des instructeurs, provenant de ce

que depuis la sortie du medecin de division, Dr Engelhardl, du corps des instructeurs,

celui-ci n'a pas ötö complete jusqu'ä present. Nous vous prions ä cette
occasion de prendre les mesures nöcessaires pour que le personnel que vous y
enverrez soit habille el öquipö röglementairement.
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Des irregularitös qui so sont encore prösentöes Tannöe derniere nous forcenl ä

porter votre attention sur les points suivanls:
1° Les fralers et les infirmiers n'apporteront aux cours ni boulgues, ni bidons ä

eau. Ils ne doivent avoir ces objels que lorsqu'ils sont commandes pour une öcole

mililaire.
2° Ils devront ölre rendus a\ec une feuille de roule cantonale au lieu de destination

pour le jour d'entröe prescrit ä 2 heures du soir au plus tard et se

prösenter aux officiers suivants:
Le personnel des cours III el VI, ä Lucerne, au medecin de division. Dr Wieland,

de Schottland.
Le personnel des cours I, II et VII, ä Zürich j au mödecin de division, Dl

» » IV et V, ä Lucerne, Ruepp/de Sarmenstorf.
3° Les fralers et infirmiers devraienl ölre inspecles avant leur döpart pour les

cours, afin de s'assurer de leur presence de leur hon equipenienl ainsi que de

leur döpart ä temps pour le lieu de destination.
4° On se conformera striclement aux prescriptions concernanl le choix des

recrues et au röglement sur Tinslruclion du service sanitaire du 22 novembre 1861,
%% 1, 2, 3 el 18.

Dans les derniöres annees ces prescriptions n'ont pas toujours öte suivies, el cela

non-seulement sous le rapport du choix, mais encore sous celui de Tinstruction

pröparatoire et generale.
Les hommes qui ne sauront ni lire ni öerire, ceux qui n'atiroiU pas les qualitös

intellectuelles et physiques requises et ceux qui auront döjä subi un cours sanitaire

seronl renvoyös aux frais des cantons.
o° Si, pour un motif quelconque, les hommes designös pour un cours ne

pouvaient pas s'y prösenter, il en sera rendu compte aussitöt au döpartement
soussigne.

Le departement vous prie enfin de bien vouloir porter votre attention sur les

deux derniers alineas de notre circulaire du 28 mai 1863 concernant les objets

d'equipement qui manquent le plus souvent, ainsi que l'appel au service de mödecins,

fralers, infirmiers qui n'ont pas recu Tinstruction pröparatoire, ce qui ne

doit pas avoir lieu, ä teneur du § 19 du reglement sur Torganisation du service

sanitaire.

Agröez, etc.
Le Chef du döpartement militaire föderal,

C. Fornerod.

Lausanne, le 5 janvier 1865.

Le departement militaire du canton de Vaud ä MM. les Pröfels,

Commandants d'arrondissement et Receveurs.

Tit.,

A l'occasion d'une reelamalion qui lui a ötö adressee relativement ä Tinterprö-
lation ä donner ä Tart. 41 de la loi sur Torganisation militaire du 16 decembre 1862,
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le Conseil d'Etat a decide en principe, le 4 courant, que les officiers d'etat-major
föderal, demissionnaires, ne sonl libörös de Timpöt militaire que pour Tannöe

dans laquelle ils auront ötö appeles ;'t faire un service militaire cantonal.

Veuillez Messieurs, prendre nole de cette döcision pour vous y conformer et

agreer, etc.
Le Chef du döpartement militaire

P. Cerbsole.

Lausanne, le Ier mars 1865.

Le döpartement mililaire du canton de Vaud ä Messieurs les chefs
de corps el commandants d'arrondissement, et par ceux-ci aux
commis d'exercice du canlon.

Le döpartement s'est oceupö de rechercher les moyens ä employer pour diminuer

le grand nombre d'absences qui se presentent chaque annöe dans les öcoles

de recrues et surtout dans les öcoles d'infanlerie malgrö les dispositions prises ä

ce. sujel par In loi sur Torganisation mililaire du 16 döcembre 1862.
Avant de recourir ä d'autres moyens, il s'est arrele ä eelui d'exiger des commis

»Texercice qu'ils juslifient l'absence des hommes qui tont defaut, non plus par la

simple declaration qu'ils" sont hors du pays mais en indiquant, aussi exaetement

que possible quel esi le lieu de leur residence actuelle ainsi quo leur adresse,

s'ils peuvent se la procurer. Si Tindividu esl dans le canlon MM. les cominan-
dants recourronl ä leurs collögues pour lui faire donner les ordres necessaires, el
s'il se trouve en Suisse, mais hors du canlon ils devront s'adresser au departement

militaire qui fera nolifier l'ordre de service par l'autorite mililaire du domi-
cile actuel du döfaillanl.

Le döpartement est convaineu qu'en agissant ainsi d'une maniere reguliere on

obviera ä la plus grande parlie des inconvenients signales; il y a ä l'heure qu'il
est plusieurs arrondissements dont les commandants n'envoient presque jamais au

departement des ordres d'öcole » faire notilier hors du canlon, tandis que d'autres
commandants le l'ont frequemment. Celle grande inegalitö n'esl pas naturelle el

ne s'explique que par une surveillance instiffisante dans certaines parties du canlon,

au poinl de vue de l'exöcution des devoirs miliiaires.
Nous vous rappelons enfin que, d'apres Tarticle 235 de la 1oi militaire, les

commis d'exercice peuvent prendre, auprös des munii ipalilös, les renseignements
necessaires sur les individus en sejour dans leur ressort, et que ces renseignemenls

ne peuvent leur etre refusös.

AgriVz, Messieurs, etc.
Le Chef du döpartement,

P. Ceresole.

-<S^g4ä<s=3-— - _



— 460 -
VOrdonnance sur le chariot de parc servant en möme temps de fourgon poiu

toutes les batteries ainsi que de chariot de röserve el de forge de campagne pour
les batteries de fusees, vient de paraitre.

Approuvöe par le Conseil fedöral en dale du 12 septembre 1864, eile forme un
volume de 24 pages in-4°. avec planches.

La röunion des officiers d'artillerie de la Suisse romande annoncee dans notre

numero du 15 fevrier a eu lieu ä Lausanne le 25 du meme mois. — Cette

reunion, qui comptait une quinzaine d'officiers d'artillerie de tout grade, avait pour
objet Texamen des changements ä apporter ä Tecole de batterie et de brigade.

Apres une discussion approfondie l'assemblee s'est prononcöe ä l'unanimite

sur les deux poinls suivants:
1° La base des reglements actuels de manoeuvres pour Tartillerie est bonne el

les modifications que Ton pourrait y iniroduire ne revelenl pas un caractere

d'urgence;
2° La revision de ces reglements ötant cependant soumise ä Texamen d'une

commission, l'assemblöe ömet le voeu que cette rövision s'opere dans

le sens de la suppression complete de quelques manoeuvres compliquees el

peu pratiques el de la simplification de celles qui devront ölre conservees.
Nous dövelopperons nos idöes sur ee poinl dans un prochain numero.

Notre collaboraleur, Monsieur le lieutenant-colonel föderal Lecomte,
a voulu visiter une seconde fois les differents thöätres de la guerre
des Etats-Unis. II s'esl embarquö, dans les meilleures conditions de

traversee, le 8 mars, au Havre ä bord du Washington, en partance
pour New-York.
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